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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Chassieu, le 3 juin 2016 

 
 

 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 22 JUIN 2016 
MODALITES DE MISE À DISPOSITION DES DOCUMENTS PREPARATOIRES 

 

 

Les actionnaires de la société sont invités à participer à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

qui se tiendra le :  

 
Mercredi 22 juin 2016, à 10 heures,  

au Musée d’Art Contemporain de Lyon situé, Cité internationale, 81 quai Charles de Gaulle - 69006 
LYON 

 
 
L’avis de réunion comportant l’ordre du jour et les projets de résolutions a été publié au BALO du 18 mai 
2016 et l’avis de convocation au BALO du 3 juin 2016. 
 
 
Les documents prévus par l’article R.225-83 du code de commerce sont tenus à la disposition des 
actionnaires à compter de la convocation de l’assemblée, conformément aux dispositions 
réglementaires applicables :  
 

 tout actionnaire nominatif peut, jusqu’au cinquième jour inclusivement avant l’assemblée, 
demander à la société de lui envoyer ces documents. Pour les titulaires d’actions au porteur, 
l’exercice de ce droit est subordonné à la fourniture d’une attestation de participation dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité ;  
 

 tout actionnaire peut en prendre connaissance au siège de la société pendant un délai de 15 
jours précédant la date de l’assemblée. 

 

A propos d’AMOEBA : Basée à Chassieu - France, AMOEBA développe un biocide biologique capable 

d’éliminer le risque bactérien présent dans l’eau (légionelle, pseudomonas, listeria, …). Cette solution 

entièrement naturelle apparaît comme une alternative aux traitements chimiques traditionnellement 

utilisés dans le monde industriel. AMOEBA poursuit ses démarches règlementaires afin de lancer au 1er 

semestre 2016 la demande d’AMM provisoire pour l’ensemble des pays européens dès lors que l’ANSES 
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(Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) aura validé la 

solution AMOEBA pour l’application « Tours Aéroréfrigérantes ». Sur un marché mondial des biocides 

chimiques estimé à 21 Md€(1), AMOEBA se concentre aujourd’hui sur le segment des tours 

aéroréfrigérantes industrielles (TAR) évalué à 1,7 Md€(2). Sa technologie de rupture répond aux 

nouvelles réglementations en matière de rejets chimiques dans l’environnement. AMOEBA est cotée sur 

le compartiment C d’Euronext Paris et a intégré l’indice CAC® Small le 21 septembre dernier. Pour plus 

d’informations : www.amoeba-biocide.com. 

(1)  : Sources combinées par Amoéba venant des traiteurs d’eau, de Freedonia, d’Eurostat et MarketsandMarkets 

(2) : Données Amoéba combinées à partir des sources : DRIRE 2013, Eurostat, ARHIA 2013 

 

 
Contacts : 

Amoéba 
Christine GENDROT LAURAIN 
Responsable Communication 
06 62 10 83 70 
christine.laurain@amoeba-biocide.com 

Actifin 
Ghislaine GASPARETTO 

Communication financière 
01 56 88 11 11 

ggasparetto@actifin.fr 
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